
Consultations prénatales 
 auprès d’une sage-femme

Devenir maman n’est pas chose innée. C’est 
pourquoi le Grand Hôpital de Charleroi a 
mis en place  des consultations prénatales 
dispensées par une sage-femme. Cette 
dernière répondra à toutes vos questions sur 
votre grossesse, l’arrivée de votre bébé, sur 
les premiers gestes de maman... Elle vous 
donnera également quelques informations 
pratiques sur les soins de puériculture (bain, 
portage du bébé...).

Elle prendra également le temps de vous 
informer sur le retour précoce à domicile 
avec votre bébé. 

Enfin, elle réalisera avec vous votre dossier 
d’accouchement.

Ces consultations prénatales ne remplacent 
pas les consultations auprès de votre 
gynécologue. Elles viennent en complément 
pour vous permettre de vous sentir à l’aise 
durant votre grossesse et dans vos premiers 
pas de maman. 

Bon à savoir : ces consultations sont 
entièrement remboursées par votre mutuelle.

Besoin d’un rendez-vous ?

Consultation de Gynécologie                          
071 10 25 10/11

Consultation d’allaitement 
071 10 45 91

Consultation chez une sage-femme
071 10 35 59

Consulation ONE 
071 10 35 97

Consultation de pédiatrie 
071 10 45 41

Une question? 
Un avis auprès d’une sage-femme?

071 10 35 66
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En outre, votre gynécologue réalisera différentes consultations prénatales.

Elles auront lieu:

• Une fois par mois, jusqu’à la 32ème semaine d’aménorrhée.

• Toutes les 2 semaines entre la 33ème et la 36ème semaine d’aménorrhée.

• Chaque semaine à partir de la 37ème semaine d’aménorrhée.
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Le suivi de votre grossesse au GHdCgrossesse au GHdC......
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S 20-25
Consultation
sage-femme

«Ouverture du dossier 
d’accouchement»

071 10 35 59

S 33
« Ateliers» :

Accueil et nutrition 
du nouveau-né
Soins du bébé

S 35
Monitoring

 S 36-38
Contact avec ONE 
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J7-10*
Passage de l’ONE au 

domicile
+ si nécessité médicale

visite de la sage-
femme au domicile

S 6-10
Visite chez 

votre 
gynécologue

(au GHdC)
S 4

Consultation du 
nourrison (ONE) et/
ou visite chez le pé-

diatre (au GHdC)

J5-10*
Consultation

chez le pédiatre 
(au GHdC)

Mois

* Uniquement pour 
les mamans et leur 
bébé ayant quitté 
prématurément 

la maternté après 
l’accouchement.

J2-J3 + J5-6*
Visites de la 

sage-femme au 
domicile

S 12 
Echographie

et dépistage génétique

S 32
Echographie

S 24 
Echographie

morphologique


